


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

EN VERTU de: 

- Un jugement rendu par le Tribunal d'instance du 17ème arrondissement de 
PARIS le 30 janvier 2018, signifié le 15 février 2018

Le poursuivant, sus dénommé et domicilié a, suivant exploit de Maître 

Benjamin CHAPLAIS, Huissier de Justice associé à PARIS, en date du 29 
octobre 2018, fait notifier commandement à: 

.............................., née ....................à ................. (............), de nationalité 

..................,.........................................................................................................

...

D'avoir immédiatement à payer au requérant à l'acte, entre les mains de 
l'Huissier de Justice, ayant charge de recevoir, ou encore entre les mains de 
l'A vocat constitué, sus dénommé et domicilié. 

La somme de 4.592,59 € suivant décompte ci-après : 

1 °) La somme de ................................................... • ................. • 
montant de la condamnation rendue 
par le TI du 17ème arrdst de PARIS le 
30.01.2018, à savoir: 

* Principal.. ................ . 
* Article 700 du CPC ..... . 

3.561,25 € 
900,00€ 

2°) Les intérêts sur la somme de 2.457 ,89 € .................... . 
au taux légal à compter du 13.08.2016 
arrêtés au 14.11.2017 

3°) Les intérêts sur la somme de 3.561,25 € .... .............. .. 
au taux légal à compter du 15.11.2017 
arrêtés au 29.01.2018 

4°) Les intérêts sur la somme de 4.461,25 € .... .............. .. 
au taux légal à compter du 30.01.2018 
arrêtés au 15.04.2018 

4.461,25 € 

28,06€ 

6,63€ 

8,26€ 
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ORIGINE DE PROPRIETE 

En la personne de ........................................., partie saisie. 

Les biens présentement mis en vente appartiennent à ............ ....................... 
qui les avait acquis de: 

Monsieur ................................................

suivant acte reçu par Maître Marianne BENASSE, notaire associé à PARIS, 
le ........................ 

Cet acte a été publié au 9ème Bureau des Hypothèque de PARIS 
le ...............................................

En ce qui concerne l'origine antérieure, l'adjudicataire en fera son affaire 
personnelle et il est d'ores et déjà autorisé à se procurer à ses frais exclusifs, 
tous actes de propriété antérieure qu'il avisera, toutes autorisations lui étant 
données par le poursuivant lequel ne pourra en aucun cas être inquiété ni 
recherché à ce sujet. 
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